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I.   L idée d un guide 

  
A chaque or ganisat eur sa soir ée ! Mais or ganiser n est pas sans 
difficulté !   

A t r aver s ce pet it guide, nous souhait ons vous accompagner , vous 
inf or mer , vous sensibiliser , simplement vous per met t r e de mieux 
vous repérer. 
Quand vous or ganisez une soir ée, il est bon de savoir que vous 
engagez t ouj our s quelque par t vot r e r esponsabilit é, ces quelques 
pages t ent ent de vous sensibiliser et vous f air e pr endr e 
conscience du r ôle que vous avez à j ouer . Un r ôle pr évent if en 
mat ièr e d accident ou d alcoolémie par exemple, un r ôle par f ois 
éducatif.   

Ce guide se veut un r ésumé des dif f ér ent es démar ches à 
ef f ect uer , des r églement at ions à r espect er . Aussi, un r ésumé de 
vos dr oit s et obligat ions, des possibilit és de pr évent ion. Voici un 
outil que nous mettons à votre disposition.    

 « Se r assembler , c est un dr oit à condit ion de ne pas met t r e en pér il la 
sécur it é nat ionale, la sûr et é et l or dr e publics ou encor e la pr ot ect ion, 
la mor alit é publique ou des dr oit s et liber t és d aut r ui ... » 
«  Les Belges ont le droit de s assembler paisiblement et sans ar mes, en 
se conf or mant aux lois qui peuvent r égler l exer cice de ce dr oit , sans 
néanmoins le soumet t r e à une aut or isat ion pr éalable.  Cet t e disposit ion 
ne s applique pas aux r assemblement s en plein air , qui r estent 
entièrement soumis aux lois de police. » (Art 26 de la Constitution). 
« Les Belges ont le dr oit de s associer ; ce dr oit ne peut êt r e soumis à 
aucune mesure préventive. » (Art 27 de la Constitution).  
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II.  Les types de soirée et contacts avec les autorités 

 
Une soir ée est par déf init ion à pr épar er , pas quest ion d impr oviser !   

Pour quoi vous voulez or ganiser vot r e soir ée est sans dout e la pr emièr e 
question à se poser. Vous pouvez ainsi définir votre type de soirée :  

a. Soirée privée :

  

Cest - à- dire ?  

 

Soirée privée, en lieu clos. 

 

L ent r ée n est pas aut or isée à t out le monde.  

Comment ?   

 

Par la t enue d invit at ions écr it es ou ver bales de l or ganisat eur enver s 
ses invités.  

 

Donc, lien per sonnel et individuel ent r e l or ganisat eur et ses invit és. 

 

Donc, listing des per sonnes at t endues t enu à l ent r ée. 

 

Donc, ni tract, ni affichage, ni laisser entrer tout le monde.  

Autorisation ?    

 

Type de manifestation protégée (art. 15 de la constitution) 

 

L aut or it é communale ne peut ni les r églement er , ni les subor donner 
à une autorisation préalable. 

 

Les r epr ésent ant s de l or dr e ne peuvent s immiscer que s il s y 
commet des délit s t r oublant l or dr e public, dans le r espect des r ègles 
en matière de visites domiciliaires.  

 

Quand la sécur it é, la pr opr et é, la salubr it é ou la t r anquillité 
publiques sont compr omises par des sit uat ions ayant leur or igine dans 
des pr opr iét és pr ivées, le Bour gmest r e pr end les ar r êt és qui 
s imposent .  Les pr opr iét air es, locat air es, occupant s ou r esponsables à 
t it r e quelconque concer nés par ces ar r êt és doivent s y conf or mer   
(Art 4 du r èglement de police r elat if à la sûr et é, la pr opr et é, la 
salubrité et la tranquillité publiques.) 
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b. Soirée publique en lieu clos :

  
Cest - à- dire ?   

 
Quiconque peut y par t iciper soit en payant une ent r ée, soit par pré 

vente (pas de lien personnel et individuel entre organisateur et invités).  

Autorisation ?    

 

30 j our s calendrier avant , une déclarat ion écrit e

 

est à r emet t r e au 
bour gmest r e pour lui per met t r e de pr endr e t out es les mesur es de 
sécur it é qui s imposent (ar t . 147 du r èglement de police r elat if à la 
sûreté, la propreté, la salubrité et la tranquillité publiques). 

 

I l n y a pas d aut or isat ion à délivr er par le bourgmestre concernant 
la tenue de la soirée.  

 

Le bourgmest re peut envoyer en retour un quest ionnaire à 
remplir af in de préciser le t ype d act ivit é et les mesures prises qui 
sera transmis pour avis, aux services de police et d incendie.  

 

En t héor ie, un avis négat if ne peut empêcher d or ganiser la soir ée, 
aux risques et périls de l organisateur . 

 

Et ant publique, la manif est at ion peut êt r e int er r ompue par les 
f or ces de l or dr e si la sécur it é publique n est pas/ plus gar ant ie. 
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c. Soirée en plein air, publique ou privée : 

  
Autorisation ?   

 
Minimum 30 j our s avant , demander

 
par écr it l autorisat ion

 
au 

Bourgmestre. (ar t . 7 et art. 151, 152 et 154 (bals) du r èglement de 
police r elat if à la sûr et é, la pr opr et é, la salubr it é et la t r anquillit é 
publiques) 

 

Cest le bour gmest r e qui décide ou non de la tenue de la soirée.    

 

Le bourgmest re peut envoyer en retour un quest ionnaire à 
remplir af in de préciser le t ype d act ivit é et les mesures prises qui 
sera transmis pour avis, aux services de police et d incendie.  

 

Possibilit é de r ef us si t out es les mesur es de sécur it é ne sont pas 
r emplies, par exemple. (ar t . 153 du r èglement de police relatif à la 
sûreté, la propreté, la salubrité et la tranquillité publiques)  

 

I l y a lieu de se conf ormer strictement

 

aux prescript ions 
reprises dans l autorisat ion. (ar t . 152 du r èglement de police r elat if à 
la sûreté, la propreté, la salubrité et la tranquillité publiques)  
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III. Où organiser la soirée? 

 
En f onct ion du t ype de soir ée que vous choisissez, par t ez à la 
r echer che de l endr oit appr opr ié.  

a. Choix de la salle :

  

Pour f ixer le choix de la salle, cer t ains cr it èr es peuvent êt r e pr is en 
compte tels que: 

 

L ét at (salubr it é, conf or mit é, ...). 

 

L accessibilit é (par king). 

 

Le mont ant de l invest issement . 

 

Les facilités (équipement électrique, bar fonctionnel, toilettes, ...). 
Mais veillez à r est er at t ent if aux condit ions de locat ion (nor mes 
incendie en vigueur , capacit é d ent r ée, dif f ér ent es assur ances à 
cont r act er , heur es de f er met ur e, ...) et au délai de disponibilit é qui 
peuvent var ier d un endr oit à l aut r e. 
I l est conseillé d ent r er en cont act envir on 3 mois avant la 
manifestation avec le responsable de la salle.  

En général, le contrat de location comporte :  

 

Les heures de location. 

 

La remise des clefs. 

 

L ét at des lieux. 

 

La caution. 

 

La pr ise en char ge de l assur ance. 

 

Les modalités de paiement, ETC.  

Quelque soit le t ype de soir ée ou l endr oit où elle est or ganisée, les 
modalités peuvent varier.      
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b. Sécurité publique :

  
I l est ut ile d êt r e at t ent if aux r ecommandat ions, de r espect er les 
règlements (r èglement de police r elat if à la sûr et é, la pr opr et é, la 
salubr it é et la t r anquillit é publiques), ou encor e de pr endr e 
connaissance des normes de prévention incendie.  

 

Par exemple, vous devez savoir que la capacité de la salle ne peut 
excéder 1 per sonne/ m² (voir cont r at de locat ion pour connaît r e la 
superficie disponible).   

 

I l f aut également t enir compt e de la lar geur cumulée des sor t ies qui 
doivent r est er par f ait ement accessibles et dégagées sur t out e la 
longueur pendant t out e la manif est at ion + couloir s de 1,20 m de lar ge 
au minimum pour per met t r e une évacuat ion sûr e et r apide ver s les 
sorties de secours (qui seront clairement indiquées).  

 

Par ailleur s, elles ne peuvent êt r e f er mées à clef et devr ont êt r e 
bien éclair ées, conf or mément aux nor mes en vigueur et signalées par 
des pict ogr ammes adéquat s (ar t . 152§7 du r èglement de police r elat if 
à la sûreté, la propreté, la salubrité et la tranquillité publiques).  

 

Vous devez également savoir qu aucun accès ni stat ionnement à 
proximité des sor t ies de secour s n est aut or isé af in de per met t r e un 
accès f acile aux véhicules d int er vent ion.  

 

De plus, un accès à la manif est at ion et une air e de manoeuvr e d une 
super f icie suf f isant e doivent r est er libr es pendant t out e la dur ée pour 
les ser vices de secour s ou les f or ces de l or dr e. Cet endr oit ser a 
délimit é par les or ganisat eur s sur inst r uct ion des f or ces de l or dr e 
et/ou de secours (art. 152§6 du r èglement de police r elat if à la sûr et é, 
la propreté, la salubrité et la tranquillité publiques).  

 

De même, les câbles, canalisat ions, bor nes, égout s et couver cles 
d égout s doivent demeur er immédiat ement accessibles (art. 35 du 
règlement de police r elat if à la sûr et é, la pr opr et é, la salubr it é et la 
tranquillité publiques).  

  

En ce qui concer ne la décorat ion de la salle, il est int er dit 
d ut iliser des mat ér iaux inf lammables et / ou qui dégagent des 
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subst ances t oxiques en cas d incendie de même que des mat ér iaux 
f ondant à basse t empér at ur e. I nt er dit aux obj et s à f lamme, aux 
chauffages mobiles ou aux récipients contenant gaz de pétrole liquide.  

 
Enfin, il est nécessaire de disposer de : 

 
Poubelles métalliques avec un couvercle fermé en permanence. 

 

Extincteurs agréés conformes aux besoins de la salle. 

 

Un t éléphone ou moyen de communicat ion semblable à pr oximit é 
des or ganisat eur s ou des pr éposés af in d aver t ir les ser vices de 
secour s ou les f or ces de l or dr e, en cas de t r oubles à l endr oit de la 
manifestation ou à proximité de celle-ci.   
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IV. Les assurances à envisager ? 
      Une société de gardiennage à employer ? 

  
Assur ance or ganisat eur : Renseignez-vous ! Mieux vaut pr évenir que 

guérir !  

 

Aut r es assur ances : Dans le cas d un chapit eau, l assur ance 
complément air e peut êt r e demandée af in de couvr ir les biens 
mat ér iaux et par f ois les r isques d incendie.  

 

Assur ance R.C.O. : Pour les soir ées publiques, il y a lieu de souscr ir e 
une assurance en  Responsabilité Civile et Objective.  

 

Choisissez une sociét é agr éée par le Minist èr e de l I nt ér ieur .  

 

Veillez à ce que les sorteurs soient facilement identifiables de tous.  

 

Dans tous les cas, il vous est vivement conseillé de souscrire une 
assurance pour évit er tout problème éventuel (accidents, 
graffitis, )  
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V. La diffusion de musique: soyez attentif ! 

 
Une f ois t ous les cont act s et gar ant ies pris, vous voilà pr êt à ent r er 
dans les préparatifs concrets.  

a. Normes acoustiques :

  

Le niveau sonor e de la manif est at ion devr a r espect er les nor mes 
acoustiques pr évues par l Ar r êt é Royal du 24/ 02/ 1977. A la r equêt e 
des aut or it és ou des f or ces de police, l émission sonor e ser a baissée ou 
coupée, si elles le j ugent nécessair es not amment si le niveau sonor e est 
dépassé ou si le maint ien de l or dr e ou de la t r anquillit é publique l exige. 
(Art. 152 §5 du r èglement de police r elat if à la sûr et é, la pr opr et é, la 
salubrité et la tranquillité publiques).  

L arrêté royal du 24/ 02/ 1977 précise :  
«  Art . 1 : Pour l applicat ion des disposit ions du pr ésent ar r êt é, on ent end 
par : 

  

a. MUSI QUE : t out es les modalit és d émission de musique 
amplif iée élect r oniquement et pr ovenant de sour ces sonor es, per manent es 
ou temporaires ; 

  

b. ETABLI SSEMENTS PUBLI CS : t ous les ét ablissement s ainsi 
que leur s dépendances accessibles au public même si leur accès est limit é à 
cer t aines cat égor ies de per sonnes, cont r e paiement ou non, t els que les 
salles de danse, salles de concer t , discot hèques, cer cles pr ivés, magasins, 
r est aur ant s, débit s de boisson, y compr is ceux et / ou celles qui sont sit ués 
en plein air ; 

  

c. ETABLI SSEMENTS PRI VES : les habit at ions et leur s 
dépendances et j ar dins, et en génér al, t ous les endr oit s non accessibles au 
public ; 

  

d. VOI SI NAGE : t ous les locaux ou bât iment s sit ués dans 
l envir on immédiat dans lesquels se t r ouvent des personnes ; 

  

e. NI VEAU DU BRUI T DE FOND : le niveau sonor e minimum, 
mesur é pendant une pér iode de cinq minut es, à l exclusion des sour ces 
sonores visées au a. dans les établissements dont question aux b. et c. 
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   Art . 2 : Dans les ét ablissement s publics, le niveau sonor e maximum émis 
par la musique ne peut dépasser 90 dB (A). Ce niveau sonor e est mesur é à 
n impor t e quel endr oit de l ét ablissement où peuvent se t r ouver nor malement 
des personnes. 

 
   Art. 3 : Les établissements publics et privés dans lesquels est pr oduit e de 
la musique, doivent être aménagés de telle façon que le niveau sonore mesuré 
dans le voisinage : 

a. ne dépasse pas de 5 dB (A) le niveau du br uit de f ond, quand celui-ci 
est inférieur à 30 dB (A);  

b. ne dépasse pas 35 dB (A) quand le niveau du br uit de f ond se sit ue 
entre 30 et 35 dB (A) ;  

c. ne dépasse pas le niveau du br uit de f ond, quand celui-ci est 
supérieur à 35 dB (A). 

 

Ce niveau sonor e est mesur é à l int ér ieur d un local ou bât iment , les por t es et 
f enêt r es ét ant f er mées. Le micr ophone est placé à un mèt r e au moins de 
distance des murs et à une hauteur de 1,20 m au-dessus du sol. » 

 

Pour limit er la dif f usion sonor e ver s l ext ér ieur , veillez à f er mer les 
por t es et à invit er les per sonnes à l ext ér ieur à r ent r er (ar t . 146 du 
règlement de police r elat if à la sûr et é, la pr opr et é, la salubr it é et la 
t r anquillit é publiques et voir A.R. du 24/ 02/ 1977).  

Veillez également à r espect er scr upuleusement les heur es de 
f er met ur e imposées par le r èglement communal (ar t .151§1 du 
r èglement de police r elat if à la sûr et é, la pr opr et é, la salubr it é et la 
t r anquillit é publiques) et louez du mat ér iel sono pr opor t ionnel au local 
ainsi qu à la t aille de la soir ée.  
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b. Dr oit s d aut eur s et SABAM : 

  
Tout e dif f usion de musique est soumise aux dr oit s d aut eur s, sous 
peine d amendes. 

 
Déclaration à la SABAM : par écrit, 10 jours avant. 

 
Pr ix : Selon le pr ix de l ent r ée, le pr ix des boissons, la super f icie de 

la zone de diffusion et le type de manifestation organisée. 

 

Info :  www.sabam.be  
          Place de la Gare, n° 39 

6800 LIBRAMONT-CHEVIGNY   
: 061 / 22 37 16  

Attention

 

: Une taxe, la « rémunérat ion équitable », existe

 

Cet t e t axe 
est r edevable pour t out e dif f usion de musique qui n est pas en « live », 
et ce, indépendamment de la taxe « SABAM

 

».  
Elle est redevable auprès de la « SIMIM ». 
Pour t out e inf o et per cept ion cont act er la sociét é OUTSOURCI NG 
PARTNERS 

 

: 070/66.00.14  - www.requit.be   

c. Tranquillité publique :

   

Out r e un niveau sonor e maximum aut or isé, l appr éciat ion du t r ouble à 
la t r anquillit é publique est laissée aux aut or it és communales et / ou 
policières.  

 

I l n est pas nécessair e qu une plaint e soit déposée par un voisin ou 
qu un ser vice de police soit appelé pour que les aut or it és puissent 
constater ce trouble à la tranquillité publique.  

 

Pour évit er d évent uels désagr ément s, soyez at t ent if s à ce que le 
calme r ègne aux alent our s de la soir ée (exemple : voit ur es qui 
r edémar r ent , gr oupement s à l ent r ée de la soir ée, et c.)  

 

I l y a lieu de f air e pr euve de civilit é à l égar d des r iver ains. 

http://www.requit.be


 

14

  
VI. Quelques conseils pour amener du monde à sa soirée : 

 
Pour une soir ée r éussie, pensez à évit er d ent r er en concur r ence avec 
des plus gr os événement s ou des examens - consult ez les calendr ier s 
scolaires.  

Pour r appel : si la soir ée est pr ivée, t out e publicit é est interdite, 
hormis les invitations personnelles.  

Si la soirée est publique : (art. 112, 113, 114 et 115 du r èglement de 
police r elat if à la sûr et é, la pr opr et é, la salubr it é et la t r anquillit é 
publiques)   

 

Dist r ibuez des t r act s (ment ionnez impér at ivement les nom, pr énom, 
adr esse ou n° de t él. de l édit eur r esponsable et l aver t issement « Ne 
peut être jeté sur la voie publique, sous peine de contravention »).   

 

Met t ez des af f iches aux valves pr évues (l af f ichage sur la voie 
publique est interdit) avec les coordonnées de l édit eur r esponsable.  

 

Apposez des panneaux le long des r out es à condit ion de demander et 
r ecevoir l aut or isat ion du M.E.T. et/ou de la commune, selon les cas.   

 

Note : Les panneaux et calicot s ne peuvent avoir un f ond r ouge, ni 
bleu-ver t , ni j aune-or ange. I ls doivent êt r e placés maximum 21 j our s 
avant l événement et doivent êt r e r epr is maximum 8 j our s apr ès. I ls 
sont int er dit s sur les pot eaux d éclair age numér ot és ! (art. 115 à 123 du 
r èglement de police r elat if à la sûr et é, la pr opr et é, la salubr it é et la 
tranquillité publiques)  
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VII. La vent e d alcool: f ait es r imer pr évent ion et r esponsabilit é 

 
Une soir ée c est aussi r assembler , par t ager un moment de convivialit é 
et se changer les idées souvent aut our d un ver r e  souvent alcoolisé.  

Brasseur :

 

Attention !  Pour certaines locations, le brasseur est imposé.  

Règlements :

  

Loi du 10/12/2009 

 

I l est int er dit de vendr e, de ser vir ou d of f r ir des boissons 
alcoolisées aux moins de 16 ans. 

 

I l est int er dit de vendr e, ser vir ou d of f r ir des boissons spiritueuses 
(alcool f or t ou cont enant de l alcool comme les alcopops ou pr emix) à 
des mineur s de moins de 18 ans. La bièr e ne r ent r e pas dans cet t e 
cat égor ie et peut donc êt r e vendue ou ser vie à des j eunes à par t ir de 
16 ans.  

Loi du 14/11/1939 sur la répression de l ivresse 

 

Cet t e loi int er dit de se t r ouver en ét at d ivr esse dans un lieu public. 

 

Cet t e loi int er dit également de ser vir des boissons enivr ant es à une 
personne manifestement ivre.  

Arrêté royal du 16 mars 1968 sur la police de la circulat ion 
routière 

 

Cet t e législat ion int er dit la conduit e sous inf luence d alcool ou de 
produits stupéfiants.  

Loi du 28/12/1983 (PATENTE) 

 

Cet t e loi soumet à aut or isat ion pr éalable

 

de la commune, la vent e de 
boissons spir it ueuses même pour une manif est at ion d un j our . 

 

Cet t e loi int er dit à t out débit ant d apposer ou de laisser apposer , 
t ant à l int ér ieur qu à l ext ér ieur du débit , des af f iches, publicit és 
quelconques incitant à consommer des boissons spiritueuses.    
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Loi du 15 juillet 1960 sur la préservation morale de la jeunesse 

 
Cet t e loi int er dit la pr ésence de mineur s de moins de 16 ans dans un 

débit de boissons pendant quon y danse à moins qu il ne soit 
accompagné de son pèr e, sa mèr e, son t ut eur ou de la per sonne à la 
garde de laquelle il a été confié.  

D aut res réglementations en mat ièr e de consommat ion d alcool sur la 
voie publique, d heur es de f er met ur e, et c. peuvent exist er et sont 
spécif iques à chaque commune. Pensez à vous r enseigner au pr éalable 
auprès de votre administration communale.

  

Comme annoncé, ce guide a sur t out pour but de vous sensibiliser quant 
à l impor t ance d une pr évent ion active

 

dans l or ganisat ion de vot r e 
soirée.  

Se sensibiliser c est gar der à l espr it que l abus d alcool et / ou la pr ise 
de drogues chez les consommateurs entraîne :  
- des risques d accident ; 
- des risques de dépendance ; 
- des r isques de t r oubles de l or dr e public (bagar r es par exemple) 
L alcool nous est f amilier, une bonne raison de s en méf ier !

  

Vot re responsabilit é en tant quorganisateur : 

  

Sachez qu un or ganisat eur peut êt r e t enu pour r esponsable en t out 
ou en par t ie d un accident si le conduct eur se r et our ne cont r e lui. 

  

I l est souhait able également que l alcool (exemple : soir ée Bacar di 
dont le pr ix est inf ér ieur à celui du coca !) et le sexe (exemple : soir ée 
strip-tease) ne soient pas des ar gument s de vent e sur la publicit é f ait e 
aut our de la soir ée. Malheur eusement , ces pr at iques r egr et t ables 
tendent à s amplif ier et sapent le t r avail de prévention. 
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Les ef f ets de l alcool :  

 
L alcool a d abor d un ef f et st imulant . I l cr ée une sensat ion 

d euphor ie, un sent iment de puissance, de conf iance en soi et une 
surestimation de ses capacités. 

 

I l r alent it les r éf lexes et ent r aîne une augment at ion du t emps de 
réaction associée à une baisse de vigilance. 

 

Au niveau de la conduit e, on const at e un r ét r écissement du champ 
visuel et un accr oissement de la sensibilit é à l éblouissement . 

 

D aut r es compor t ement s impr udent s, ext r avagant s, agr essif s ou 
violent s peuvent êt r e associés à la consommat ion d alcool. 

 

Consommé à t r ès f or t e dose, l alcool peut causer une conf usion 
ment ale, un coma ét hylique, voir e ent r aîner la mor t par ar r êt 
respiratoire. 

 

De manièr e génér ale, l alcool est associé à l oubli et la per t e de 
contrôle de soi.  

 

Associé à la pr ise de médicament s ou aut r es dr ogues, l alcool 
augment e les r isques : sensat ion d ivr esse masquée, déshydr at at ion, 
etc.  

Comment pouvez- vous réagir en présence d une personne ivre ou 
sous l inf luence de drogues ?

   

Ne laissez pas une per sonne dans le f r oid (r isque d hypot her mie). 

 

Ne poussez j amais quelqu un à boir e s il ne le souhait e pas ou plus. 

 

Ne couchez pas une per sonne ivr e qui r isque d êt r e malade. Aidez-la 
plut ôt à vomir ver s l avant pour évit er les r isques d ét ouf f ement . 

 

Ne laissez jamais seule une personne ivre. 

 

En cas de malaise, si la per sonne est conscient e, emmenez-la au 
calme, r assur ez-la et of f r ez-lui de l eau. Si elle est inconscient e, 
appelez d ur gence les secour s (101 ou 112). 
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I l n y a pas que les alcools f orts qui sont dangereux pour la 
conduite :

  
Equivalence entre les différents alcools : 1 verre standard :   

= 1 ballon de vin 12° (10cl)   
= 1 verre de bière 5° (25cl)   
= 1 verre de whisky 40° (3cl)   
= 1 verre de pastis 45° (3 cl)   
= 1 verre de champagne 12° (10cl)  

= 10 g d alcool pur pour chaque ver r e  
= 0.20 g d alcool pur par lit re de sang pour un homme 

I l f aut compt er ent r e 3 et 5 heur es pour éliminer un t aux d alcool de 
0,5 g/ L. I l n exist e aucune ast uce, seul le t emps per met de f air e 
baisser le t aux d alcool dans le sang.    

Des actions de prévention :  

Voici quelques pist es locales pr oposées mais d aut r es pr oj et s peuvent 
être imaginés, avec notre appui si vous le souhaitez.  

 

« Responsible Young Driver »

  

Les « Responsible Young Dr iver » abor dent sous dif f ér ent es appr oches 
intéressantes et innovantes la prévention des accidents :  

1° Présence d un stand éthylotest sur le sit e de la manif estat ion 
:  

Les RYD accueillent les j eunes à l ent r ée du sit e et ident if ient les 
conduct eur s qui se voient pr oposer de limit er leur consommat ion 
d alcool dur ant la soir ée. Un br acelet est r emis à eux qui accept ent . A 
la sortie, en fin de soirée, ils sont invités à souffler dans un éthylotest. 
Si le r ésult at est négat if (S), un cadeau leur est of f er t pour les 
valoriser. 
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Si le r ésult at est posit if (A ou P), les RYD t ent ent de t r ouver une 
solut ion alt er nat ive qui peut se pr ésent er sous f or me de f air e appel à 
quelqu un pour venir le cher cher ou conf ier le véhicule à une aut r e 
per sonne de la voit ur e qui n a pas bu, ou le f air e pat ient er pour essayer 
de f air e baisser son t aux d alcool, et c.     
A not er que les RYD ne r econduisent pas chez lui le conduct eur sous 
l inf luence de la boisson.  

2° Développement en province de Luxembourg d un concept unique 
en Belgique : f avoriser par une polit ique de prix bas la 
consommation de boissons non alcoolisées.  

I ci, l or ganisat eur a l oppor t unit é d agir concr èt ement dans la lut t e 
cont r e les dér ives pr ovoquées par une consommat ion abusive d alcool.  

Une solut ion qui a f ait ses pr euves est de pr oposer l eau plat e et / ou 
pét illant e à t ar if moindr e

 

que le pr ix des aut r es boissons, voir e à la 
distribuer gratuitement.  

A côt é des bénéf ices t ir és par le consommat eur (qui évit e la 
déshydr at at ion et une cuit e r apide), les or ganisat eur s de soir ées 
f est ives qui se sont lancés dans cet t e nouvelle polit ique ont pu 
const at er d aut r es avant ages indir ect s: meilleur e ambiance d où 
assouplissement du ser vice d or dr e d où bonne r éput at ion de la soir ée, 
publicit é indir ect e f ait e aut our de la soir ée du f ait de la par t icipat ion 
des RYD, ...  

3° Aménagement d un espace « Be Soft » :  

Cet t e t onnelle est dest inée aux conduct eur s qui, avant de r epar t ir , 
sont invit és à se dét endr e dans un espace convivial et calme, décent r é 
de la soir ée, of f r ant une t r ansit ion ent r e l ambiance sur volt ée qui r ègne 
dans les soir ées ( musique amplif iée, f oule, chaleur , ... ) et le r et our en 
voiture qui exige de la concentration. 
I ci, c est la f at igue qui est visée. En ef f et , les manif est at ions f est ives 
se dér oulent pour la plupar t en f in de semaine, la nuit . Vu ces 
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condit ions, la f at igue const it ue un f act eur impor t ant de cause 
d accident .  

De plus, en pér iode est ivale, des pommes et j us de pomme sont 
dist r ibués ainsi que des bouchons d or eilles.  

Intéressé par une telle expérience ?  

 

Besoin de renseignements complémentaires ?

   

Participation financière :

 

Pour un st and RYD, une par t icipat ion de l or dr e de 300 eur os est 
demandée. A savoir t out ef ois que la Pr ovince int er vient à concur r ence 
de 200 eur os. Rest e à l or ganisat eur de f inancer lui-même le solde de 
100 euros.

   

Contact : 

 

St éphan COLLARD au 0495 / 23 94 27 ou par mail : stephan@ryd.be

 

www.ryd.be                           

http://www.ryd.be
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« ODAS Coordination  Assuétudes » 

  
Ce ser vice d aide et de pr évent ion spécialisé en mat ièr e de dr ogues et 
assuét udes est at t aché à plusieur s communes de Gaume et vise 
différentes missions : 

 
La coordination des initiatives locales sur cette question 

 

Le soutien aux consommateurs de drogues et leurs proches 

 

L inf or mat ion et la sensibilisat ion à cet t e quest ion  

Dans ce cadr e, dif f ér ent es act ions de sensibilisat ion peuvent êt r e 
proposées notamment :  

1° Act ions de concertat ion et accompagnement à l organisat ion de 
soirées (ex : soirées à thème)  

2° Action ODAS Hour 

 

L Heure ODAS 

 

une heure de programmation musicale  

 

une heure de diffusion de messages de prévention 

 

dist r ibut ion d eau et boissons sof t moins chèr es 

 

informations alcool et drogues et présence de personnes ressources  

Mais d aut r es act ions peuvent t out aussi bien êt r e imaginées ou cr éées 
avec vous en fonction de vos suggestions.   

Intéressé par une telle expérience ?  

 

Besoin de renseignements complémentaires ?

   

Participation financière :

 

Intervention gratuite en fonction des disponibilités.  

 

Contact : 

 

St éphanie OTH au 063/ 45 01 26, au 0499/ 11 71 81 ou par mail : 
contact@odas-coordination.be 
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VIII. En résumé :  

 
a) Les types de soirée et contacts avec les autorités.

  
Soirée privée en lieu 
clos: 

Ni déclaration ni 
autorisation 

  

Liste des invités 
Soirée privée en plein 
air: 

Demande d'autorisation 
écrite  

  

Minimum 30 jours avant 
Soirée publique en lieu 
clos: Déclaration écrite  

  

30 jours avant 
Soirée publique en plein 
air: 

Demande d'autorisation 
écrite  

  

Minimum 30 jours avant 

 

b) Où organiser la soirée ?

  

Le choix dépend des conditions de location et de sécurité.  

c) Les assur ances à envisager ? une sociét é de gar diennage à 
employer ?

  

RCO obligat oir e pour les soir ées publiques, f or t ement conseillée 
dans tous les cas ! 

 

Mieux vaut se renseigner !  

d) La diffusion de musique : soyez attentif !

  

AR 24/02/1977. 

 

Dif f usion ver s l ext ér ieur limit ée.   

e) Quelques conseils pour amener du monde à la soirée.

  

Attention à la concurrence !  

f ) La vent e d alcool : faites rimer prévention et responsabilité !

  

I nt er dict ion aux mineur s (bièr e moins de 16 ans) et aux per sonnes 
en ét at d ébr iét é. 

 

Mieux vaut se méf ier de l alcool et ses ef f et s. 

 

En t ant qu or ganisat eur , r éagissez ! Des act ions de pr évent ion sont à 
votre disposition ! 
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IX.  Quelques contacts utiles :  

  
SABAM : 

 
Résidence Chanteroy, n° 39 à 6800 LIBRAMONT 
Tél. : 061 / 22 37 16 - www.sabam.be

    

SIMIM, contacter la société qui procède à la perception : 

 

OUTSOURCING PARTNERS

  

: 070/66.00.14- www.requit.be

   

IBSR :

 

Chaussée de Haecht , n° 1405 à 1130 BRUXELLES 
Tél. : 02 / 244 15 11 -  Fax : 02 / 216 43 42 
www.ibsr.be

  

info@ibsr.be  

 

FUNLUX :

 

www.funlux.be

 

Sit e axé sur l or ganisat ion de soir ées / manif est at ions en Pr ovince de 
Luxembourg.  

 

RYD :

 

COLLARD Stéphan 
0495 / 23 94 27 - stephan@ryd.be

 

www.ryd.be

    

ASBL 10 de conduite:

 

DETROZ Gaëtan 
gaetan.detroz@gentlemandriver.com  

 

ODAS Coordination: 

 

OTH Stéphanie 
Administration communale  
Rue du Moulin, 15 à 6740 ETALLE 
Tél. : 063 / 45 01 26  - Fax : 063 / 45 63 27 

 

GSM : 0499/11 71 81 
contact@odas-coordination.be 

http://www.sabam.be
http://www.requit.be
http://www.ibsr.be
http://www.funlux.be
http://www.ryd.be
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MET :

 
www.met.wallonie.be

  
rue de Carignan 110 à 6820 FLORENVILLE 

      Tél. : 061 / 26 09 40 
      Fax : 061 / 26 09 59  

Avenue Grange-au-Bois 30 à 6760 VIRTON 
      Tél. : 063 / 60 82 70 
      Fax : 063 / 60 82 89  

 

r ue du Vivier 9 à 6720 HABAY-LA-NEUVE 
Tel : 063/ 24.58.60  
Fax : 063/ 24.58.79  

 

Services incendie : 

 

Rue des Quatre-Moineaux, n° 23B à 6832 CURFOOZ  
(BOUILLON) 
      Tél. : 061 / 46 61 63 
      Fax : 061 / 46 84 71 
      sri.bouillon@skynet.be

  

Rue du Moulin, n° 20 à 6760 VIRTON 
      Tél. : 063 / 57 78 71 
      Fax : 063 / 58 11 62  

Rue Saint-Antoine, n° 193 à 6740 ETALLE 
      Tél. : 063 / 45 52 73 
      Fax : 063 / 45 68 66 

http://www.met.wallonie.be


 

25

   
Communes :

 
Rue Char les Magnet t e, n° 19 à 6760 VI RTON 

      Tél. : 063 / 57 06 90 
      Fax : 063 / 57 01 49 

Gr and Rue, n° 76 à 6730 TI NTI GNY  
      Tél. : 063 / 44 02 10 
      Fax : 063 / 44 51 63 

Rue de Gérouville, n° 5 à 6769 MEIX-DEVANT-VIRTON 
      Tél. : 063 / 57 80 51 
      Fax : 063 / 58 18 72 

Rue du Huit Septembre, n° 41 à 6767 Dampicourt - ROUVROY 
      Tél. : 063 / 58 86 60 
      Fax : 063 / 58 86 73 

Rue du Château, n° 5 à 6820 FLORENVILLE 
      Tél. : 078 / 15 68 20 

Rue Neuve, n° 33 à 6810 Jamoigne - CHINY 
      Tél. : 061 / 32 53 53 

Rue du Moulin, n° 15 à 6740 ETALLE 
      Tél. : 063 / 45 51 74  

 

ZP GAUME : www.policedegaume.be

  

Rue Lenclos, n° 126 à 6740 ETALLE 
Tél. : 063 / 21 47 00 
Fax : 063 / 21 47 09  

Rue d Ar lon, n° 36 à 6820 FLORENVI LLE 
Tél. : 061 /  24 24 40 
Fax : 061 / 24 24 59  

Rue Croix-le-Maire, n°25 à 6760 VIRTON 
Tél. : 063 /  60 81 30 
Fax : 063 /  60 81 49  

http://www.policedegaume.be

